
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 

COMMUNE DE SAINT-BENOÎT 

Saint 
BenoÎt 

HÔTEL DE VILLE, LE 1 6 t1 A 1 202 4 

ARRETE MUNICIPAL 

N°837/2024 
ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Interdiction temporaire de vente et de consommation 

d'alcool sur la voie publique 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-BENOIT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-l et L2212-2 

Vu le Code de la santé publique et les mesures de lutte contre l'alcoolisme. 

Vu la circulaire NOR INT D 0500044C du 4 avril 2005 relative à la prévention des atteintes à l'ordre et à 
la tranquillité publics liées à la vente de boissons alcooliques à emporter et à la consommation d'alcool, 

Considérant que la vente et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique donne lieu à des 
désordres et met en cause la s·écurité et la santé, notamment des mineurs. 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire les mesures portant réglementation sur la 
vente et la consommation de boissons alcoolisées. 

Considérant qu'il y a lieu de prévenir ces désordres et d'empêcher que ces infractions soient commises sous 
l'emprise de boissons alcoolisées sur le domaine public. 

Considérant que la vente et la consommation d'alcool au cours des animations ou évènements organisés 
par la ville est susceptible de causer des comportements qui sont contraires au bon ordre, à la salubrité, à la 
sécurité ou la tranquillité publique. 

Considérant l'organisation du« Marché de Nuit» par la Commune de Saint-Benoît le samedi 08 juin 2024. 

Considérant la nécessité d'assurer le bon déroulement de cette manifestation. 

ARRETE 

Article 1 : La vente et la consommation de boissons alcoolisées (hors coffrets cadeaux) sont interdites le 
samedi 08 juin 2024 de 15h00 à 22h00, dans l'espace public énuméré ci-après ainsi que dans un rayon de 
500 m autour dudit espace 

• Place du Général de Gaulle

• Place Louis Brunet

• Parking de l'Hôtel de Ville
• Rue Georges Pompidou




